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Compte rendu 
 

 

Carte d’enjeux (diapositive 11) 

 

▪ Carte très discutée, notamment concernant les « lignes d’équilibre » dans le secteur outarvillois : pourquoi créer cette 

catégorie ? pourquoi ne dépassent-elles pas les limites du Pays ? Pourquoi tous les pôles ne sont pas desservis ? 

Pourquoi il n’y a pas l’axe Pithiviers-Courcy-Orléans, ou Bellegarde-Puiseaux-Malesherbes ou Orléans-Bazoches-

Méréville ?  

o Réponse : cette carte se base sur les trafics routiers, puis sur les flux domicile-travail. Elle répond 

également à un impératif de rentabilité pour les transports en commun. Il s’agit là d’une base qui pourra 

servir de négociation avec la Région, désormais compétente en la matière. Suite aux échanges, un certain 

nombre d’ajustements vont être apportés : 

-prolongement des lignes d’équilibre hors du territoire, avec desserte des pôles doivent y être apportés. 

-ajout de la gare de Boisseaux 

-ajout des lignes ferroviaires que les élus souhaitent voir rouvrir (Le Malesherbois-Orléans).  

-le possible prolongement de la rocade de Pithiviers à l’Est vers Bondaroy est évoqué mais n’a pas eu de réponse. 

-ajouter les pôles multimodaux et la navette sur Pithiviers 

-supprimer le fond de carte avec les anciens EPCI 

 

Autre  

 

▪ Un participant fait remarquer que dans l’optique de l’élargissement du Pôle Urbain (aux communes d’Escrennes et 

Ascoux) et de son renforcement, il serait logique que la desserte entre Pithiviers et les autres pôles soit renforcée.  

o Réponse : Cette remarque étant partagée, un point sera ajouté là-dessus dans le PADD.  

 

▪ Concernant l’utilisation des chemins agricoles et ruraux pour de la randonnée (diapo 21), il faut faire attention aux 

potentiels conflits d’usages avec les activités agricoles. 

 

▪ Une rédaction sera proposée dans le PADD pour « conserver les emprises et embranchements fer » (diapo 23). Le fret 

est certes en difficultés, notamment depuis l’obligations de constituer des trains entiers. Il n’empêche que le Pays 

dispose de vrais atouts, notamment avec la ligne Engenville-Pithiviers-Fleury les Aubrais. 

 

▪ Les alternatives à la voiture individuelle (diapo 18) doivent également être pensées au sein des pôles d’emplois les 

plus importants. Au-delà du SCoT, cela nécessite un accompagnement des entreprises via un Plan de Déplacements 

(Inter) Entreprises (PDE/PDIE) par exemple. 

 

▪ Il faudra veiller dans le PADD à ne pas inscrire d’objectifs qui pourraient, en apparence, être contradictoires. C’est le 

cas de la gare de Pithiviers, où l’on souhaite inscrire sa réouverture aux voyageurs alors qu’elle va être transformée 

en musée prochainement. Il s’agit donc de garder de la cohérence vis-à-vis des élus, de la population mais également 

des décideurs (Région, SNCF).  

 

Pour aller plus loin 



 

Le Diagnostic provisoire du SCoT est disponible sur le site internet du Pays (rubrique SCoT > Documents de travail) : 

http://www.pays-du-pithiverais.fr/documents-de-travail_fr_02_09_03.html 

 

Annexes - Emargement 

 

http://www.pays-du-pithiverais.fr/documents-de-travail_fr_02_09_03.html


 
 


